
COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE (CPNEFP) CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES 

CABINETS OU ENTREPRISES DE GÉOMÈTRES-EXPERTS, GÉOMÈTRES 
TOPOGRAPHES PHOTOGRAMMETRES, EXPERTS-FONCIERS IDCC2543 

Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (CPNEFP) 
54 boulevard Richard Lenoir 75011 Paris Tel : 01 55 28 14 90 
 cpnefp@apgtp.fr www.apgtp.fr 

Représentants des salariés 
CFTC (présent), FO (présent), SYNATPAU CFDT (Excusé), 

Représentants des employeurs 
CSNGT (Présente), UNGE (Absent), FENIGS (Absent) 

Coprésidents de la CPNEFP 
CSNGT (Collège employeur) 
CFTC (Collège salarié) 

Secrétariat de la CPNEFP 
Délégué Général APGTP 

RELEVE DES DECISIONS DE LA CPNEFP IDCC2543 
DU MERCREDI 11 MARS 2026 

Dans les locaux de l’APGTP 54 Boulevard Richard Lenoir 75011 PARIS 

mailto:cpnefp@apgtp.fr
http://www.apgtp.fr/


2 

 

 

TABLE DES MATIERES 
 
1. Approbation de l’Ordre de jour ...................................................................................................................... 3 
2. Approbation du projet de relevé des décisions de la CPNEFP du 25/02/2026 .................................... 3 
3. Bilan des actions de formations en 2025 / SPP GEC ................................................................................ 3 
4. Les CFA et les CPR ........................................................................................................................................... 3 
5. Désignation d’un expert de la branche professionnelle pour l’académie Clermont Ferrand, Grenoble 
Lyon pour la période 2026 à 2030 ........................................................................................................................... 4 
 
  



3 

 

 

1. Approbation de l’Ordre de jour 

DECISION 
 
Les partenaires sociaux approuvent l’ordre du jour et rajoute les points suivants : 
le lycée Dorian 
les désignations à faire au niveau de l’académie Auvergne Rhône-Alpes 
le courrier de l’OPCO Atlas 
 

2. Approbation du projet de relevé des décisions de la CPNEFP du 25/02/2026 

DECISION 
 
Les partenaires sociaux approuvent le relevé des décisions. 
 

3. Bilan des actions de formations en 2025 / SPP GEC 

DECISION 
 
 
Au regard de la dernière réponse de l’OPCO Atlas, les organisations syndicales vont se concerter 
avec leurs confédérations pour apporter une réponse. 
 
 

4. Les CFA et les CPR 

DECISION 
 
 
Les enseignants du lycée polyvalent public Caroline Dorian ont alerté la CPNEFP de la réduction 
du seuil d’étudiant en classe de BTS à compter de la rentrée 2026 et du non-remplacement d’un 
poste d’enseignant. La CPNEFP a adressé un à la rectrice de l’académie de Paris et a informé le 
Proviseur de ce courrier et sollicité un rendez-vous pour lui faire part de la nécessité de maintenir 
l’effectif actuel et le remplacement d’un professeur. 
 
Le Conseil de perfectionnement du Greta-CFA du Limousin c’est tenu le 24 février 2026, la CFTC 
était présente. 
 
Le Conseil de perfectionnement du Greta-CFA Loire-Atlantique se tiendra le 8 avril 2026, la 
CSNGT et la CFTC seront présentes. 
 
La CPR Nouvelle Aquitaine aura lieu le 10 avril à 14h00 au lycée de Beaumont de Lomagne. 
La CPR Ile de France aura lieu le 20 mai à 14h00 à l’APGTP en présence de l’équipe pédagogique 
du lycée Dorian. 
 
Les convocations vont être transmises aux partenaires sociaux. 
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5. Désignation d’un expert de la branche professionnelle pour l’académie Clermont Ferrand, 

Grenoble Lyon pour la période 2026 à 2030 

DECISION 
 
Les partenaires sociaux prennent connaissance de la demande et transmettront des candidatures 
sous huitaine. 
 
 
 CSNGT CFTC 
 Coprésident CPNEFP Géomètre Coprésident CPNEFP Géomètre 
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Monsieur 

Proviseur du Lycée Polyvalent public Caroline Dorian 

74 avenue Philippe Auguste 

75011 PARIS 

Paris, le 11 mars 2026 

Objet : Maintien du nombre d'étudiants en classe de BTS MGTMt'-: au lycée polyvalent public 

Caroline Dorian et remplacement du poste d'enseignant 

Monsieur, 

La Coprésidence de la Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation 

Professionnelle (CPNEFP) de la branche des Métiers du Géomètre vous transmet le courrier 

qu'elle a adressé à Madame la Rectrice de l'académie de Paris visant à infléchir sa position relative 

à la diminution des effectifs de la classe de BTS MGTMN de votre établissement et au 

remplacement du poste d'enseignant à la suite du départ à la retraite de Monsieur Delarue. 

La Coprésidence de la CPNEFP souhaite vous rencontrez pour échanger avec vous sur ce sujet. 

Dans cette attente, veuillez agréer, monsieur le proviseur, nos sincères salutations distinguées. 

CSNGT CFTC 

Coprésidente de la CPN'EFP 

Collège employeur 

Coprésident de la CPNEFP 

Collège salarié 

�
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Salariés - Employeurs 
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Il conYient également de rappeler que les métiers du géomètre demeurent en forte tension. Les 

entreprises rencontrent des difficultés importantes de recrutement et les diplômés du BTS 

MGTi\{N s'insèrent très rapidement sur le marché du travail. Réduire de près de 40 % le nombre 

potentiel de diplômés va donc à l'encontre des besoins clairement identifiés de la profession. 

Le lycée polyvalent public Caroline Dorian occupe en outre une place historique et structurante 

dans la formation des géomètres en France. Depuis 1946, cet établissement constitue un centre de 

référence national pour la formation aux métiers de la topographie et de la géomatique. Fragiliser 

cette formation reviendrait à affaiblir un pôle reconnu d'excellence et de transmission des 

compétences. 

Au regard de ces éléments, nous vous appelons à reconsidérer les mesures envisagées, à maintenir 

la capacité d'accueil du BTS .MGTMN à 24 étudiants et à préserver les moyens pédagogiques 

nécessaires au bon fonctionnement de cette formation, afin de garantir la continuité d'une filière 

essentielle pour notre profession et pour les besoins du territoire. 

Veuillez agréer, Madame la Rectrice de l'académie de Paris, nos sincères salutations distinguées. 

CSNGT 

Coprésidente de la CPNEFP 

Collège employeur 
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Coprésident de la CPNEFP 

Collège salarié 

CFTC
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